
 
 
Bilan de législature de janvier 2022 à octobre 25 (3 ans et 10 mois) 
 

Interventions du groupe Parti socialiste & Allié·e·s au Conseil communal de 
janvier 2022 à octobre 2025 
 
Aménagement du territoire 

• Nous avons demandé et soutenu le referendum de 2023 contre le plan 
d’affectation pour des immeubles de standing de Praz Grisoud, plan rejeté par la 
population à 2 voix contre 1 

• Nous avons déposé une interpellation « Clarifier les bases légales pour 
l’aménagement de notre territoire » 

• Nous avons questionné le projet de zone industrielle à La Veyre-Derrey 
 
Mobilité 

• Nous avons avec les Vert·e·s déposé une interpellation demandant une amélioration 
des transports publics dans la commune 

• Nous avons protesté, en vain, contre la fermeture du guichet de la gare de Blonay 

• Nous avons protesté contre la réduction des aides communales pour les transports 
scolaires 

• Nous avons demandé une meilleure sécurisation nocturne pour les piétons 

• Nous avons milité, en vain, pour le ralentissement du trafic au cœur de Saint-Légier et 
Blonay (demande du 30 km/h au cœur des localités) 

 
Imposition 

• Nous nous sommes mobilisé·e·s contre la baisse d’impôts linéaire de 2024 - 2025, qui 
se fait au détriment de la classe moyenne 

• Nous avons attiré l’attention sur l’inévitable augmentation de la dette communale au 
vu des investissements nécessaires pour maintenir la qualité de nos infrastructures et 
pour faire face à l’augmentation de la population 

 
Culture et sport / vivre ensemble 

• Nous avons demandé que l’annexe de l’auberge communale de La Chiésaz soit 
modulable à vocation socio-culturelle 

• Nous avons combattu le plan d’affectation de La Veyre-Derrey, dédié à l’industrie et 
non comme zone sportive selon le Plan directeur communal de Saint-Légier – La 
Chiésaz de 2005 

• Nous avons constaté l’absence d’une politique des sports et de la culture, présente 
dans toutes les communes vaudoises de plus de 10'000 habitant·e·s 

 
Enfance et jeunesse 

• Nous avons soutenu les projets pour combler les manques de place en accueil 
préscolaire et parascolaire, en regrettant la lenteur des réalisations 

• Nous avons soutenu les projets d’agrandissement des locaux scolaires en regrettant 
l’absence de cohérence dans l’avancement des projets 



 
Gouvernance 

• Nous avons déposé une interpellation pour un affichage politique raisonnable et 
maîtrisé, qui a débouché sur un préavis accepté par le Conseil communal 

• Nous nous sommes mobilisé·e·s et avons obtenu que la Municipalité reste à 7 
membres au lieu de 5 membres lors de la prochaine législature 

• Nous avons argumenté pour une meilleure reconnaissance du travail du collège 
municipal à travers des rémunérations plus adaptées 

• Nous avons déposé un postulat sur la politique de communication de la Municipalité 
et fait des propositions dans le sens d’une plus grande transparence 

• Nous nous sommes préoccupé·e·s des mesures d’austérité annoncées par l’Etat de 
Vaud et demandé des éclaircissements à la Municipalité 

 
 
Vu le volume des dossiers à traiter pour réaliser la fusion votée en 2021 ainsi que la petite 
taille de notre groupe (9 sièges sur les 80 sièges au Conseil communal) nous avons dû 
reporter nos objectifs dans les domaines du logement, du développement durable, des 
personnes âgées… 
 
 

Réalisations de la Municipalité 2022 – 2025 
 
Voici les décisions et réalisations de la Municipalité que nous avons appréciées : 

• Engagement d’une Travailleuse sociale de proximité 

• Engagement d’une Cheffe de projet durabilité 

• Engagement d’un Chargé de communication 

• L’introduction de démarches participatives  

• Les journées Vivre ensemble 

• Aménagement d’un parc public à La Chiésaz 

• La mise à disposition du pumptrack en janvier et février 

• Les soirées de cinéma en plein air offertes à la population 

• La participation de la Commune au Duel intercommunal – La Suisse bouge.ch 

• La participation de la Commune au programme Cyclomania 

• L’installation d’une Box-up, accès libre à des jeux d’extérieur 

• Etc. 
 
Le plan de législature 2022 – 2025 élaboré par la Municipalité est à saluer, en particulier  

• Développer le Vivre ensemble 

• S’engager pour la durabilité 

• Gérer la mobilité 

• Développer nos infrastructures communales 

• Repenser notre aménagement du territoire  
 
Mais il faudra veiller que les belles intentions se développent encore et continuent à se 
traduire dans des actes à la prochaine législature. 
 


